
Tarif BT simple 
Valable dès le 01.01.2012 

(Montants hors TVA) 

 

Ce tarif est applicable à toute installation raccordée au réseau basse 
tension et dont la consommation annuelle n'excède pas 70'000 kWh 
 

A.  Ut i l i sa t ion  du réseau 
• Tarif de base CHF/mois 9.67 
• Taxe de consommation ct./kWh 10.00 
• Services-système ct./kWh 0.46 

B .  Fourn i ture  d 'énerg ie  
• Tarif de base  CHF/mois 2.34 
• Tarif de l'énergie  ct./kWh 9.81 

C.  Redevances  e t  pres ta t ions  fourn ies  
aux  co l lec t i v i tés  pub l iques  (PCP)  

• Celles-ci seront éventuellement définies ultérieurement 

D.  Redevances  fédéra les    
• Energies renouvelables RPC11 ct./kWh 0.35  
• Protection des eaux et des poissons2 ct./kWh 0.10  

 
 
 
Conditions générales : Les "dispositions communes à tous les tarifs" sont applicables.  

 

                                                      
1 Taxe fédérale destinée à financer les mesures d’encouragement aux énergies renouvelables 
2 Nouvelle redevance fédérale pour la protection des eaux et des poissons 
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